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NOTICE D’INFORMATION : 

DEMANDE DE CARTE NATIONALE D’IDENTITE 
(CNI) 

POUR DES PERSONNES MINEURES 
 

 

 
Pour toute demande, un formulaire CERFA n°12101*02 (identique pour CNI et passeport) doit être rempli. Il vous sera remis à 
l’accueil de la Mairie 
Il est également possible de faire une pré-demande en ligne. 
Pour cela rendez-vous à l’adresse suivante : https://ants.gouv.fr/ 

 
 Coût :  

 
Dans certains cas, la CNI peut être payante. 
Vous devez alors fournir un timbre fiscal pour vous acquitter de la somme due. Le timbre fiscal peut être acheté : 

• En ligne, à l’adresse suivante : https://timbres.im pots.gouv.fr/ 
• Dans certains bureaux de tabacs 
• Dans certains centres des finances publiques, trésoreries, services des impôts des entreprises (SIE) 
• Dans certaines préfectures ou sous-préfectures 

 
 Délais de fabrication :  

 
La carte d'identité n'est pas fabriquée sur place et ne peut donc pas être délivrée immédiatement. Les délais de fabrication 
dépendent du lieu et de la période de la demande. Par exemple, à l'approche des vacances d'été, les délais peuvent augmenter 
de manière significative. 
Si vous avez indiqué un numéro de mobile sur le formulaire, vous êtes alerté par SMS dès que la carte est disponible. 

 
 Durée de validité : 

 
La durée de validité d’une CNI pour un mineur est de 10 ans. 

 
 Qui doit faire la demande ? 

 
L'enfant et son responsable doivent se présenter ensemble au guichet. Leur présence est indispensable. 
Le responsable doit exercer l'autorité parentale. Il peut s'agir du père, de la mère ou du tuteur. Il doit présenter sa propre pièce 
d'identité. 
La signature de l'enfant se fait au guichet. S'il ne sait pas écrire, c'est son responsable qui signe. Tout mineur français 
peut avoir une carte d'identité quel que soit son âge (même un bébé). 

 
 Justificatifs de domicile 

• Les justificatifs de domiciles doivent être au même  nom et à la même adresse que votre pièce d’identit é si vous en 
possédez une.  

• Dans le cas de personne hébergée, produire un justi ficatif de domicile de l’hébergeant, sa CNI/passepo rt et une 
attestation sur l’honneur. 

 
Pour connaître la liste des pièces à fournir, merci  de vérifier à quel cas vous appartenez.  

 
 

 
 Tout dossier incomplet ne sera pas traité. 
 Le dépôt d’une demande et le retrait d’un titre ne se fera que sur rendez-vous . 
 L’accueil des usagers se fait du lundi au jeudi de 9h00 à 11h30 et le mercredi de 14 h00 à 16h00 
 La prise de rendez-vous se fait par téléphone au 04.95.21.41.79 ou au 04.95.24.57.10 , directement à l’accueil de 

la Mairie ou par mail à l’adresse mail cargese-urba@orange.fr  
 ATTENTION : tout titre d’identité non retiré au bou t de 3 mois est détruit, sans remboursement possibl e 
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1ère DEMANDE (CNI pour une personne mineure)  

Le mineur possède un passeport valide  Le mineur ne possède pas de passeport 

  
- 1 photo d'identité 
- Formulaire Cerfa n°12101*02 ou pré-demande 
- Justificatif de domicile de moins de 12 mois au nom 

du demandeur sinon joindre une attestation 
d’hébergement + justificatif de domicile de 
l’hébergeur + son titre d’identité (original + 
photocopie) – cf. fiche de procédure n°6 ter jointe 

- Pièce d’identité valide du parent qui dépose la 
demande (copie + original) 

- Acte de naissance de moins de 3 mois ou tout autre 
justificatif de nationalité française si l'acte de naissance 
ne suffit pas à prouver la nationalité française 

- En cas de séparation, le parent ne déposant pas la 
demande doit autoriser le parent présent à faire la 
demande + copie de sa pièce d’identité 

- En cas de résidence alternée, copie + original du 
jugement 

- Livret de famille (original + photocopie) pour justifier 
de son nom d’usage s’il y a lieu (nom composé de 
celui de son père ET de sa mère, etc.) 

 

- 1 photo d'identité 
- Formulaire Cerfa n°12101*02 ou pré-demande 
- Justificatif de domicile de moins de 12 mois au nom 

du demandeur sinon joindre une attestation 
d’hébergement + justificatif de domicile de l’hébergeur 
+ son titre d’identité (original + photocopie) – cf. fiche 
de procédure n°6 ter jointe 

- Pièce d’identité valide du parent qui dépose la 
demande (copie + original) 

- Passeport en cours de validité (original + photocopie) 
- En cas de séparation, le parent ne déposant pas la 

demande doit autoriser le parent présent à faire la 
demande + copie de sa pièce d’identité 

- En cas de résidence alternée, copie + original du 
jugement 

- Livret de famille (original + photocopie) pour justifier de 
son nom d’usage s’il y a lieu (nom composé de celui 
de son père ET de sa mère, etc.) 
 

Coût : Gratuit  
 

RENOUVELLEMENT (CNI pour une personne mineure)  
 

Votre CNI est toujours valide  
Votre CNI est périmée 

Vous avez un passeport valide  Vous n’avez pas de passeport  

 
- Votre ancienne carte d'identité 

(original + photocopie) 
- 1 photo d'identité 
- Formulaire Cerfa n°12101*02 ou 

pré-demande 
- Justificatif de domicile de moins 

de 12 mois au nom du 
demandeur sinon joindre une 
attestation d’hébergement + 
justificatif de domicile de 
l’hébergeur + son titre d’identité 
(original + photocopie) – cf. fiche 
de procédure n°6 ter jointe 

- Pièce d’identité valide du parent 
qui dépose la demande (copie + 
original) 

- En cas de séparation, le parent 
ne déposant pas la demande doit 
autoriser le parent présent à faire 
la demande + copie de sa pièce 
d’identité 

- En cas de résidence alternée, 
copie + original du jugement 

- Livret de famille (original + 
photocopie) pour justifier de son 
nom d’usage s’il y a lieu (nom 
composé de celui de son père ET 
de sa mère, etc.) 

 

 
- Votre ancienne carte d'identité 

(original + photocopie) 
- 1 photo d'identité 
- Formulaire Cerfa n°12101*02 ou 

pré-demande 
- Justificatif de domicile de moins 

de 12 mois au nom du 
demandeur sinon joindre une 
attestation d’hébergement + 
justificatif de domicile de 
l’hébergeur + son titre d’identité 
(original + photocopie) – cf. fiche 
de procédure n°6 ter jointe 

- Pièce d’identité valide du parent 
qui dépose la demande (copie + 
original) 

- Passeport en cours de validité 
(original + photocopie) 

- En cas de séparation, le parent 
ne déposant pas la demande doit 
autoriser le parent présent à faire 
la demande + copie de sa pièce 
d’identité 

- En cas de résidence alternée, 
copie + original du jugement 

- Livret de famille (original + 
photocopie) pour justifier de son 
nom d’usage s’il y a lieu (nom 
composé de celui de son père ET 
de sa mère, etc.) 

 

 
- Votre ancienne carte d'identité 

(original + photocopie) 
- 1 photo d'identité 
- Formulaire Cerfa n°12101*02 ou 

pré-demande 
- Justificatif de domicile de moins 

de 12 mois au nom du 
demandeur sinon joindre une 
attestation d’hébergement + 
justificatif de domicile de 
l’hébergeur + son titre d’identité 
(original + photocopie) – cf. fiche 
de procédure n°6 ter jointe 

- Pièce d’identité valide du parent 
qui dépose la demande (copie + 
original) 

- Acte de naissance de moins de 3 
mois ou tout autre justificatif de 
nationalité française si l'acte de 
naissance ne suffit pas à prouver la 
nationalité française 

- En cas de séparation, le parent 
ne déposant pas la demande doit 
autoriser le parent présent à faire 
la demande + copie de sa pièce 
d’identité 

- En cas de résidence alternée, 
copie + original du jugement 

- Livret de famille (original + 
photocopie) pour justifier de son 
nom d’usage s’il y a lieu (nom 
composé de celui de son père ET 
de sa mère, etc.) 

Coût : Gratuit  
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RENOUVELLEMENT SUITE A UNE PERTE  (CNI pour une personne mineure)  

Le mineur possède un  passeport valide  Le mineur ne possède pas de  passeport  

 
- 1 photo d'identité 
- Formulaire Cerfa n°12101*02 ou pré-demande 
- Timbre fiscal 
- Justificatif de domicile de moins de 12 mois au nom 

du demandeur sinon joindre une attestation 
d’hébergement + justificatif de domicile de 
l’hébergeur + son titre d’identité (original + 
photocopie) – cf. fiche de procédure n°6 ter jointe 

- Pièce d’identité valide du parent qui dépose la 
demande (copie + original) 

- Passeport en cours de validité (original + photocopie) 
- En cas de séparation, le parent ne déposant pas la 

demande doit autoriser le parent présent à faire la 
demande + copie de sa pièce d’identité 

- En cas de résidence alternée, copie + original du 
jugement 

- Livret de famille (original + photocopie) pour justifier 
de son nom d’usage s’il y a lieu (nom composé de 
celui de son père ET de sa mère, etc.) 

- Déclaration de perte : à remplir sur place ou en 
utilisant le formulaire cerfa n°14011*01 
 

 
- 1 photo d'identité 
- Formulaire Cerfa n°12101*02 ou pré-demande 
- Timbre fiscal 
- Justificatif de domicile de moins de 12 mois au nom 

du demandeur sinon joindre une attestation 
d’hébergement + justificatif de domicile de 
l’hébergeur + son titre d’identité (original + 
photocopie) – cf. fiche de procédure n°6 ter jointe 

- Pièce d’identité valide du parent qui dépose la 
demande (copie + original) 

- Acte de naissance de moins de 3 mois ou tout autre 
justificatif de nationalité française si l'acte de naissance ne 
suffit pas à prouver la nationalité française 

- En cas de séparation, le parent ne déposant pas la 
demande doit autoriser le parent présent à faire la 
demande + copie de sa pièce d’identité 

- En cas de résidence alternée, copie + original du 
jugement 

- Livret de famille (original + photocopie) pour justifier de 
son nom d’usage s’il y a lieu (nom composé de celui 
de son père ET de sa mère, etc.) 

- Déclaration de perte : à remplir sur place ou en 
utilisant le formulaire cerfa n°14011*01 
 

Coût : Timbre fiscal de 25 €  

 
 
 

RENOUVELLEMENT SUITE A UN VOL  (CNI pour une personne mineure)  

Le mineur possède un  passeport valide  Le mineur ne possède pas de  passeport  

 
- 1 photo d'identité 
- Formulaire Cerfa n°12101*02 ou pré-demande 
- Timbre fiscal 
- Justificatif de domicile de moins de 12 mois au nom 

du demandeur sinon joindre une attestation 
d’hébergement + justificatif de domicile de 
l’hébergeur + son titre d’identité (original + 
photocopie) – cf. fiche de procédure n°6 ter jointe 

- Pièce d’identité valide du parent qui dépose la 
demande (copie + original) 

- Passeport en cours de validité (original + photocopie) 
- En cas de séparation, le parent ne déposant pas la 

demande doit autoriser le parent présent à faire la 
demande + copie de sa pièce d’identité 

- En cas de résidence alternée, copie + original du 
jugement 

- Livret de famille (original + photocopie) pour justifier 
de son nom d’usage s’il y a lieu (nom composé de 
celui de son père ET de sa mère, etc.) 

- Déclaration de vol (original + photocopie) 
 

 
- 1 photo d'identité 
- Formulaire Cerfa n°12101*02 ou pré-demande 
- Timbre fiscal 
- Justificatif de domicile de moins de 12 mois au nom 

du demandeur sinon joindre une attestation 
d’hébergement + justificatif de domicile de 
l’hébergeur + son titre d’identité (original + 
photocopie) – cf. fiche de procédure n°6 ter jointe 

- Pièce d’identité valide du parent qui dépose la 
demande (copie + original) 

- Acte de naissance de moins de 3 mois ou tout autre 
justificatif de nationalité française si l'acte de naissance ne 
suffit pas à prouver la nationalité française 

- En cas de séparation, le parent ne déposant pas la 
demande doit autoriser le parent présent à faire la 
demande + copie de sa pièce d’identité 

- En cas de résidence alternée, copie + original du 
jugement 

- Livret de famille (original + photocopie) pour justifier de 
son nom d’usage s’il y a lieu (nom composé de celui 
de son père ET de sa mère, etc.) 

- Déclaration de vol (original + copie) 
 

Coût : Timbre fiscal de 25 €  
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